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PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE N° 2 DU 20 FEVRIER 2023 :  

 
 

 
Le vingt février deux mille vingt-trois, le Conseil Municipal de la Commune 

de SERRAVAL s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur ROISINE 

Philippe, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 février 2023 

 

Présents : Philippe ROISINE, Pascal CHEVALLEREAU, Chrystel DEMIZIEUX, Vincent HUDRY-CLERGEON, Jean-

Marc JONO, Nathalie MASSART, Sarah PAILLOT, Philippe MOLON, Stéphane TISSOT. 

Absents : Yann HARDY, Stéphane GUYONNAUD, Sylvain SOBOTA. 

Stéphane GUYONNAUD  a donné pouvoir à Stéphane TISSOT 

Sylvain SOBOTA a donné pouvoir à Vincent HUDRY-CLERGEON 

 

Stéphane TISSOT a été nommé secrétaire de séance. 

 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2022 et du 16 janvier 2023 

2) Foncier : - projet d’aménagement du chef-lieu ; 

- délégation du DPU par le conseil municipal à l’EPF. 

3) Finances : - mise en place de la taxe d’habitation sur les logements vacants ; 

- subventions aux associations pour 2023.  

4) Travaux : - voirie ; 

- bâtiments ; 

- forêt ; 

- fibre optique.  

5) Eau : - point sur les travaux 2023 ; 

- point sur le transfert de la gestion auprès de la SPL « Ô des Aravis » :               

- autorisation de cessions à intervenir au sein de la SPL ; 

- désignation d’un représentant au conseil d’administration de la SPL. 

6) Informations et questions diverses. 

 

 

 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2022 et du procès-

verbal de la séance du 16 janvier 2023  

  

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le procès-verbal du 19 décembre 2022 et du procès-verbal 

de la séance du 16 janvier 2023 

 

 

 

2) Foncier : - projet d’aménagement du chef-lieu ; 

DEL_02032023. 

Objet : PROJET D’AMENAGEMENT DU CHEF-LIEU. 

 

 
Monsieur Le Maire expose que les propriétaires de la parcelle cadastrée section B 

numéro 49 ont mis en vente leurs bien situé « 46 route du Col du Marais » à 

SERRAVAL (74230), d’une surface cadastrale totale de 190 m² et correspondant 

aux biens suivants : une petite maison comprenant un logement d’environ 65 m².    

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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Au Plan Local d’Urbanisme, ce bien est classé en zone UA (secteur urbanisé dense) et dans le cadre de son 

PLU, adopté le 02/03/2020, la Commune a inscrit le tènement limitrophe dans une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation n° 1 du « Cœur de village » situé dans le centre-bourg, à proximité 

des équipements publics et des commerces. Ce secteur porte un projet d’extension urbaine permettant : 

- Le renforcement de l’urbanisation du chef-lieu ; 

- La diversification de l’offre de logements ;  

- Le respect de l’architecture et la volumétrie des constructions environnantes ; 

Ces parcelles sont contiguës à des parcelles communales cadastrées B 51, 52 et 53 et se trouvent face à 

l’église et la Mairie de la commune de SERRAVAL. 

En raison de la situation de cette parcelle, limitrophe au périmètre de l’orientation d’aménagement, il est 

d’un intérêt majeur pour la Collectivité d’anticiper le développement futur du chef-lieu et la réalisation de 

l’Orientation d’Aménagement.  

Des démarches ont été entreprises par la commune pour trouver un accord amiable pour l’acquisition de 

cette propriété mais n’ont pas abouties. Le service des Domaines a également été saisi pour fixer la valeur 

de ce bien. 

En considération des éléments ci-avant exposés, Monsieur Le Maire déclare que la maîtrise foncière de la 

parcelle cadastrée section B numéro 49 doit être recherchée pour permettre sur ce site de mettre en œuvre 

une action et opération d’aménagement d’intérêt général destinée notamment à réaliser l’extension du 

chef-lieu.  

Par conséquent, Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de décider de l’intérêt du projet 

d’aménagement du secteur du « Cœur du village », et de déclarer la parcelle cadastrée section B numéro 

49 comme étant, pour l’avenir, le site stratégique à retenir pour la réalisation de ce projet.  

 

A ce titre,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

- VALIDE le projet d’aménagement du secteur « Cœur du Village » selon l’OA n° 1 afin de réaliser et 

maîtriser le développement du chef-lieu.  

- DECLARE la parcelle cadastrée section B numéro 49 comme étant stratégique en vue de la réalisation 

du projet compte tenu de sa proximité immédiate avec le tènement supportant l’orientation 

d’Aménagement et de Programmation.  

- AUTORISE Monsieur Le Maire à rechercher, d’ores et déjà, tous les moyens techniques, juridiques et 

financiers pour permettre l’acquisition de cette parcelle et notamment en se rapprochant de 

l’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF 74). 

 

 

 

2) Foncier : - - délégation du DPU par le conseil municipal à l’EPF. 

DEL_02042023. 

Objet : DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

A L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER (EPF). 

 

 VU la délibération du Conseil Municipal du 02 mars 2020 approuvant le 

PLU sur la commune de SERRAVAL ; 

 VU la délibération du 2 mars 2020 instituant le Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU du 

PLU ; 

 VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes des Vallées de 

Thônes du 11 juillet 2017 demandant son adhésion à l’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie 

et de fait celle de la commune de SERRAVAL, adhésion validée par la décision du conseil 

d’administration en date du 08 septembre 2017 ; 

 VU les articles L210-1 / L211-4 / L213-3 / R213-1 à R213-25 du Code de l’Urbanisme ; 

 VU la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) adressée par Maître François VEYRAT-DUREBEX, notaire 

de l’Office notarial des Deux Torrents à THONES (74230), 8 avenue d’Annecy – BP 40, reçue et 

enregistrée en Mairie de SERRAVAL le 26 janvier 2023 et concernant la vente d’un bien bâti situé « 46 

route du Col du Marais » et cadastré section B numéro 49 (surface totale : 01a 90ca), appartenant 

aux consorts BLANC-GARIN, au prix de 162.000,00 € (cent-soixante-deux mille euros) et 8.000,00 € TTC 

de commission d’agence à la charge de l’acquéreur ; 

A ce titre,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- DELEGUE son droit de préemption urbain sur la vente du terrain cadastré section B n° 49, d’une 

contenance totale de 190 m² à l’Etablissement Public Foncier de la Haute-Savoie ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir. 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°2 DU 20 FEVRIER 2023  

PAGE 3 

3) Finances : - mise en place de la taxe d’habitation sur les logements vacants ; 

DEL_02052023.  

Objet : ASSUJETTISSEMENT DES LOGEMENTS VACANTS A LA TAXE D’HABITATION SUR 

LES RESIDENCES SECONDAIRES ET AUTRES LOCAUX MEUBLES NON AFFECTES A 

L’HABITATION PRINCIPALE. 

 

 

Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1407 bis  du code général des impôts permettant au 

Conseil Municipal de Serraval d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

 

Il rappelle les conditions d’assujettissement des locaux et les critères d’appréciation de la vacance et précise 

qu’en cas d’imposition erronée liée à l’appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la 

charge de la collectivité. 

 

Vu l’article 1407 bis du Code Général des Impôts,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- DECIDE d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 

autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale ; 

- CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

 

 

3) Finances : - subventions aux associations pour 2023.  

DEL_02062023.  

Objet :  

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les différentes sommes allouées à 

diverses associations communales, extra et intercommunales de l’année 2023. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE d’allouer aux organismes suivants les sommes mentionnées ci-dessous pour l’année 2023 : 

 

USEP SERRAVAL LE BOUCHET 200,00 € 

Sou des Ecoles 200,00 €  

Amicale des Sapeurs-Pompiers du Bouchet 200,00 € 

Association touristique du Charvin 200,00 € 

Qin d’Novio Café 200,00 € 

Le Monde de Lilou  100,00 € 

ADICM 74                                                                                               100,00 € 

 

soit au total 1 200,00 € 

 

 

 

4) Travaux : - voirie ; 

DEL_02092023.  

Objet : CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE, DE FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 

AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR L’AMENAGEMENT DE SECURISATION AU 

COL DU MARAIS SUR LA RD 12 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l’aménagement de sécurisation au Col du Marais sur la RD 

12. Le projet a été exposé au Conseil Départemental qui a validé le projet et propose de subventionner en 

partie les travaux. 

 

Monsieur le Maire présente le contenu de la convention qui doit intervenir entre les deux parties, notamment 

la partie financière et la répartition du coût des travaux pris en charge. 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 9 

contre : 2 

abstention : 1 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 2 
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Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE l’aménagement de sécurisation au Col du Marais et les modalités de répartition de frais et 

d’aides avec le Conseil Départemental. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir ci-annexée en projet. 

 

 

 

ANNEXEDEL_02092023 
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5) Eau :  - autorisation de cessions à intervenir au sein de la SPL ; 

DEL_02072023.  

Objet : Autorisation de cessions à intervenir au sein de la SPL « O des ARAVIS ».  

 

 

Monsieur le Maire indique que la commune de Serraval envisage de devenir 

actionnaire de la SPL « O des ARAVIS » par l’acquisition de 1 action de la commune 

de La Clusaz et de 10 actions de la commune du Grand-Bornand. Ces acquisitions interviendraient au prix 

de 500 euros par actions. 

 

Conformément aux statuts de la SPL « O des ARAVIS », toute cession d’actions dans la SPL « O des ARAVIS » 

doit autoriser par délibérations des collectivités ou groupements concernés. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE de son adhésion à la SPL « O des ARAVIS » ; 

- AGREE les cessions d’actions listées ci-dessus ; 

- AUTORISE l’acquisition de 10 actions de la commune du Grand-Bornand et 1 action de la commune de La 

Clusaz ; 

- AUTORISE les cessions d’actions de la SPL « O des ARAVIS » listées ci-dessus; 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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5) Eau :  - désignation d’un représentant au conseil d’administration de la SPL. 

DEL_02082023.  

Objet : Désignation d’un représentant au sein de la SPL « O des ARAVIS » 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil que si la commune de Serraval devient 

actionnaire de la SPL « des ARAVIS », il conviendra de nommer un administrateur 

représentant la commune au sein de cette société publique locale. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1524-5 et R1524-3 et suivants, 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DESIGNE en qualité de représentant au conseil d’administration de la SPL « O des ARAVIS » Philippe ROISINE, 

avec effet à la date de la cession d’actions et sous réserve de la réalisation effective des cessions d’actions. 

 

 

 

 

 

Le  

Le Maire, Le secrétaire de Séance 

Philippe ROISINE Stéphane TISSOT 

  

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 


